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RAPPORT DU SECRETAIRE EKECUTIF SUR LES MESURES PRISES

W APPLICATION DSS RESOLUTIONS 68 (v) ET 69 (7)

Pour faire suite a. sa resolution 42(IV)? (voir annexe i), la Com

mission a adopte, le 23 fevrier 1963? une resolution 68(V}=/priant le

Conseil economique et social de revenir sur sa decision relative a la

qualite de membres du Portugal et de 1'Afrique du Sud.

Elle a egalement adopte le meme jour une resolution 69(V)-='demandant

au Conseil eoonomique et sooial? dans le paragraphe 4 de son dispositif,

"de ratifier la resolution 42(lV), d'une part, en ce qui conoerne les

dispositions relatives aux pays africains non autonomes et, d'autre part,

en ce qui concerne les dispositions relatives au statut de la France et

du Royaume-Uni, mais en la modifiant de maniere a. accorder a, l'Uspagne le

meme traitement qu'a la Irance et au Hoyaume-Uni."

Les 24 et 30 juillet 1963» le Conseil economique et social a adopte

les parties D III et IV de sa resolution 974(XXZVl), retirant au Portugal

sa qualite de membre de la Commission economique pour l'Airiques modifiant

le mandat de la Commission en ce q,ui concerne le droit de faire partie de

la Commission et decidant que la Republique Sud-Africaine ne participera

pas aux travaux de la Commission jusqu'a ce que les conditions necessaires

a, une cooperation constructive aient ete retablies par une modification de

la politique raciale de ce pays8 Les parties en cause de la resolution

sont reproduites a I1 annexe IV.

l/ Voir Annexe II.

2/ Voir Annexe III.
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..-.. ...ANNEXE I. - ../ . . . -

DE LA COi^iSSIOH ECCWOl'ZQUE POUR

Resolution 42(IV) adoptee par la Commission

a, sa 66% stance, le 24 fevrier 1962

La Commission economique pour l'Afrique9

Rappelant, d'une part, ..sa resolution 24(ill) du 16. fevrier 196l» et,

d'autre part, sa resolution 5(ll) du 28 janyier i960 concernant 1'admis

sion &e nouveaux membres associesj

.Con eiderant le rapport du Secretaire executif (E/C2T.I4/14O) sur les

mesures qu1 il a prises conformement au mancla.t gu© lui confiait la reso

lution 24(lll) mentionnee ci-dessus^

■ . Not ant q.ue parmi les. puissance.s. interessees, seule .la 3elgi<iue a repondu

a -la .lettre du 26 avril 1961 ..adressee par le Secretaire, .executif en application

de J.adite. resolution et a precise sa- position au cours des seances plenieres

de la Commission a la satisfaction de celle-ei?

Considerant par ailleurs. les declarations faites au cours des seances

plenieres de la Commission par les representants de la France5 du Royaume-

Uni, de 1'Espagne et du Portugal^ :

Constatant que 1

a) L.fEspagne n'a fourni aucune explication verbale ou ecrite sur son

attitude?

b) Le Portugal, selon sa propre declaration; se refuse a appliquer

. : . , . le.s .resolutions.. de 1' Assemblee generale. et de la Commission

v . concern.ant la representation des territoires non autonomes et

.i. invoque.des raisons jugees inacceptables par la Commission^

^■* -^eplQ^e gue les puissance:s en cause n'aient pas cru devoir repondre

a la communication adressee par le-.Secretaire, executif en application de sa .

resolution 24(111),!,
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2. Prend note dBs-s!©claxa^o-&s-uiu-ji?^:De^^

par une lettre en date du 19 fevrier 1962 adressee au Secretaire, executif,

selon lesquelles s

a) Des :negociations sent en cotirs-entre son -gouvernement et les re-

prese'ntailts'deis "pays airicains non autonomes, qui doivent perraettre

- a bref delai a ces pajs d'acce&er a I1 independance et de participer*

ainsi aux tr'avaux de la Commission economique pour l'Afrique en

■ tant ;que-tnefiiferes de plein droit'i ;

b) Bes dispositions ont ete prises pour que d'autres'territoires

africains puissent participer des la prochaine session" aux travaux

■■ ■■ 'dela Co'himlssion en tant que membres as spoils e:t soient represented

■ -'' -"par" des-"Africains^- ' ■ "■ ■ -"■ ■

3. Prend note egalement .ile-s..declarations du representant de" la Prance selon

lesquelles le principe d' auto-detexmin-atioix--applique par\;ce .pa^s dans lee

territoires dont' il a la charge leur a perm-is-- ou letir permettra d1 acceder

•a lfinde>endahce et de devenir membres de plein droit de la Commission^

4, Rec-Q-mmande au Gonseil economique et social ;

a) De retirer 'au Portugal et gri'-Bspagne la quali^e-die membre de la

Commission economique pour l'Afrique^

h) De modifier le mandat de la Commission comme suit ;

i) Remplacer le paragraphe 5 par le texte suivant ;

"Pourront fair© partie de la Commission les Etats suivants i

Cameroun, Congo (Brazzaville)- Congo (Leopoldville), C6te-

d'lvoire, Dahomey Ethiopie, Gabon, Ghana, Guinee, Haute-Yolta,

■ "' ' "■ -Liberia, Lib^e,- Madagascar, Kali3 Maroc, Mauritanie, Higer,

Higeria, Republique Arabe'Unie? Republique centrafricaine,

' Senegal, Sierra Leone, "Somalie, Soudan, Tanganyika, Tchad,

Togo, Tunisie? Afrique du Sud.•- (le reste inchange).

ii)
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Sont membj^ea associes de Is. Commission :

a) Les territoires non autonomes situes dans 1'aire geo-

graphique delimitee au paragraphe 4 ci-dessusj

■b) Les puissances quiassurent la responsabilite des relations
Internationales de ces territoires a 1'exception du Portugal

et de l'Sspagnej *•

iii) Supprimer le paragraphe 7;

5. Invite, en attendant, le Se^etaire ex^outif a saisir a nouveau de la

question les puissances responsables de tejrritoirfcs afrioains non

en vue de l'application de la resolution 24(Hi) mentionn4e plus

da faire xapport a la Commission lors de sa cinquieme session,
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68(V). KAHDAT DE LA C0MLI3SOT

PORTUGAL ET AIRIQUE DU 3UD

La__Commission_ economique pour l'Afrique,

Rappelant sa resolution 42(lY)_ du,.24_j[evr_i.e,r 1962, qui recommandait

notamment de retirer au Portugal la qualite de membre'de"la OonaoiMU

qu*il se refusait a accepter les obligations decoulant de la resolution

1466(XIV) de l'Assemblee generale, en date du 12 decembre 1959, et la

resolution 5(ll) de la ComKission, en date du 28 Janvier I960.

Rappelant egalement sa resolution 44(IV) du 27 ievrier 1962 q.ui recom-

mandait notamment de retirer a la Republique Sud-Africaine sa qualite de

membre de la Commission jusqu'a ce qu(elle mette un terme a sa politique

de discrimination raciale,

Considerant qu'il n'j a eu, de la part des Gouvernernents du Portugal

et de la Hepublique Sud-Africaine, aucune reaction positive en ce qui

concerne les recommandations de la Commission,

Notant aveo regret que le Conseil eoonomique et social n'a pas juge

possible, a la reprise de sa trente-quatrieme session, d'accepter la recom-

mandation de la Commission au sujet de la qualite de membre du Portugal et

de la Republique Sud-Africaine,

Heoommande au Conseil economique et social de reconsiderer sa decision

concernant la xecommandation de la Commission au sujet de la qualite de

membre du Portugal et de la Republique Sud-Airicaine, et de transmettre les

vues et la recommandation de la Commission a l'Assemblee generale.

91e seance,

23 fevriei 1963.
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69(V). Kffi)AT DE LA COHMISSIOH ECOHOiaQUE POUR LUJEIQUB : - ■

QUALITE M WBB& ASSOCH* BE L/ESPAOT, DE LA JBiffCE ET DU ROYAUMI -

. ■■ DE.GRMJDE BRBTAGNE ETP'IBLAHDE DITH.ORD-. . . .. t.

La Commission ..economigue pour l'Afrique,'

" Prenant note de la resolution 927(HXIVJ du Conseil economique et

social, en date du 19 decembre 1962, relative a 1- amendment a apporter au

mandat de la Commission,

Avant examine leB resultats du vote sur le projet de resolution III

presents par la'Commission au Conseil eoonomi^ue et social et ayant analyse .

lee oonsiderations qik ont abouti a 1-adoption de la resolution 927(aXXIV)

du Conseil,

Tenant oompte du fait aue, comme consequence du processus de decolo

nisation, les membres de la Commission entendaient, par le pro jet de reso

lution precite, permettre aux membres africains de prendre oollectivement .

et dans les limites du mandat de la Commission des decisions affectant

1'Afrique, sans gue ces decisions soient influencees par les votes contrails

de puissances non africaines,

,,a,t nomDte egalement du fait que les puissances non africaines qui

oeesoront d'avoir dee responsabilites territoriales en Afrique ceSseront

par la meme d'etre membres de la Commission,

1. Prend acte du memorandum presents au Conseil economise et social

p'ar le representant permanent de 1'Espagne aupree de ^Organisation des
nations Uhies, dans lequel le Gouyernement espagnol indique qu-il est

dispose a appliquer la resolution 1466(XIV) de 1'Assemblee generale, en

date du 12 decembre 1959s .

2. frend note des declarations faites par les representants de 1'Espagne,

de la aance et du Royaume-Uni devant la Commission lors de sa cinquieme

session^
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..
42(IV), sans .prejudice de sa

SUdr '" ' 'a Oonseii economise" et social -de ratiflerla.
4. ^^rp°nrlp- a nQUVB:lu ■■■ - . , , __ j^ c-Dositions relatives
H ^^ + -m Pp nui concerne les axfaputoj.«

resolution 42(IV), W* »art' en ^ _+_ ^^^ en ce gui concerne les

dispositions relatives

lamodifiant de manier<

la France et au Royaume-Uni.

la modifiant de .naniere a aooorder a 1 Espagne

Q1 p,

23 fKvrier 1963-

-.r-q-^'.i & ^'^^"i =^apriSE=--a^^agjffff?=M3:



E/Off. 14/235: [y,
Annexe it', -■ '." >L . '■

ANNEXE IV

■'-■■■ D

MANDATES LA COttCSSICEff ECONOMIQUE POUR-L^AFRIQUE1 r MEMBRES

III ■

Le Conseil eoonomique et social? - ■ ■" -:' ■ ■■

Tenant compte. de la resolution 42(lV) de la Commission, economicfue

pour !fAfrique gui 'recommandait, notamment, de retirer au Portugal la

qualite de membre de la Commis..ion,. ce pays ayant refuse $e respecter les

dispositions de la resolution 1466(XIV) de I1Assembles generale en date

du 12 decembre 1959 et de la resolution 5(ll) de la Commission economique

pour I'Afrique,

Frend aote de la resolution 68(V) de la Commission eccnomique pour

1'Afrique - gui recommande au Cons'eil de reconsiderer sa decision' concer-

nant la recommandation de la Commission economique pour 1'Afrique relative

a, la q.ualite de 'membre du Portugal - ainsi q.ue de la resolution 69(7), qui

reafiirme la position"adoptee par la Commission dans sa resolution 42(lV)j

Prend acte egalement de I1 acceptatfon," par" lesvStarts- non africains membres

de'.-la Commi;ssi6n,' a I-1 exception du.-Portugal^ de la'qualite de membre-assooieg

Decide s ■■■'■''

1. De"revenir sur sa decision concernant la participation du Portugal

comme meinbre de la Commission! ■■:"' ~ ' "

. .2. Dfesclure le Portugal, de la .Qommission eGonomique pour I'Afriquej

3. De modifier comme suit "le- mandat de la Commission ;: ' ■ ■ . ■

■ i) Remplacer le1'paragraphs 5 par ler-texte suivant s ■■

"Pourront faire partie de la Commission les Stats suivants s

■ . Algerie., Burundi, Cameroun, Congo (Brazzaville), Congo

(Leopoldville), Cote-d'Ivoire, Dahomey, Ethiopie, Gabons

Ghana, Guinee, Haute-Volta, Liberia, L.ibye, fedagascar, Mali,

Maroo, J'lauritanie, Niger, Nigeria, Ouganda, Republique Arabe

Ifcie, Republique centrafricaine, Republique Sud-Africaine,
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Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Tanganyika,

Tchad, Togo, Tunisie, ainsi que tout Etat de la region qui >,,

pourra par la suit© devenir Membr'e de I1 Organisation des \|

Nations Unies, etant entendu que les Etats qui cesseront » ■

d1avoir des responsabilites territoriales en Afrique cesse

ront d'etre membres de la. Commission. " . ..■....■■-/. "■

ii)- Remplacer le paragraphs 6 par le tezte suivant s ..... ,

"Sont admis comme membres associes de la Commission 5

"a) les territoires non autonomes situes dans les limites

geographiques definies au paragraphe 4 ci-dessus?

!lb) les puissances, autre que le Portugal, .responsables

des relations internationales de ces territoiresg"

iii) Supprimer le paragraphe 7. , .

....,., . 1294e seance pleniere,

24 juillet 1963.

■ - Le Conseil eoonomique et social

I* Decide de revenirsur sa decision concernant la recommandation de la'

Commission economique pour 1(Afrique relative a 1'exclusion de la Hepublique

Sud-Africaine?

2. Decide que la Hepublique Sud-Africaine ne particpera pas au? travaux

de la Commission economique pour 1'Afrique jusqu'a ce que le Gonseil, sur

la recommandation de la Cominission economique pour I1 Afrique, considere

que les conditions necessaires a une cooperation constructive ont ete

retablies par une modification de la politique raciale de ce pays.

■ -" :" ■' - l'299e seance pleniere,

,....,.- 30 .iuillet 1963-




